
Cadeaux
Pour vos enfants de 0 à 15 ans
de fin d’année

*Ayants droit nés entre le 01/01/2011 et le 31/12/2026. Offre réservée aux agents des CSE ayant mutualisé 
en totalité au CASI (retrouvez la liste sur notre site) et au personnel du CASI de Nantes. 
Les ayants droit sont entendus comme les enfants à votre charge.

Casse-Noisette est de retour cette année pour vous annoncer 
l’ouverture de la campagne de Noël 2026 du CASI de Nantes. 

Pour que chaque enfant* vive la magie de Noël, 
faites votre choix avant le 18 septembre 2026 à minuit.

Comment faire ?

Rendez-vous sur notre site partenaire casidenantes.advango.fr

Allez dans l’onglet Inscription (et non Connexion)

Renseignez votre numéro de matricule (CP)

Sélectionnez “CASI SNCF Nantes”

Entrez le mot de passe “NOEL2026” et votre adresse e-mail 
(de préférence personnelle).

Sélectionnez un lieu de retrait, choisissez le(s) cadeau(x) 
et valider la commande.



Site partenaire pour choisir les cadeaux :
casidenantes.advango.fr
Plus d’informations et guide détaillé :
www.casi-de-nantes.fr/cadeaux-2026
Contact pour toutes questions relatives à la 
campagne cadeaux : 
cadeaux.noel@casi-de-nantes.fr

Notre site internet 

CASI de Nantes
31 boulevard de Stalingrad, 44041 Nantes Cedex 01
Tél. 02 51 86 04 10 
www.casi-de-nantes.fr

Informations importantes
Lors de votre première connexion en 2026, veillez à bien créer un nouveau 

compte, dans l’onglet Inscription. NE TENTEZ PAS DE RÉUTILISER VOTRE 
COMPTE NI VOTRE MOT DE PASSE DE L’ANNÉE DERNIÈRE.

Utilisez de préférence une adresse mail personnelle et non professionnelle.
Avant de valider la commande, sélectionnez votre lieu de retrait et confi rmez.
Conservez votre mail de confi rmation de commande (pensez à vérifi er dans 

vos courriers indésirables) pour le retrait des cadeaux.

Besoin d’aide pour votre commande de cadeaux de Noël ? 
Pour toute question ou demande spécifi que, 

contactez-nous à l’adresse cadeaux.noel@casi-de-nantes.fr

Pour signaler une naissance en 2026 ou un ayant droit manquant dans votre 
espace personnel, merci de fournir ces justifi catifs :

En-tête de votre dernier bulletin de salaire ou pension.
Attestation sécurité sociale avec l’enfant OU livret de famille avec fi liation 

complète OU acte de naissance.

Retrait des cadeaux

Les cadeaux seront distribués en décembre lors des fêtes enfantines, ou dans le 
lieu de proximité que vous aurez choisi lors de la commande, sur présentation du 
mail de confi rmation de commande ou de votre Pass Carmillon. 

Les informations sur les fêtes enfantines et les permanences de distribution 
sont publiées à l’automne.

En cas d’indisponibilité, vous pouvez établir une procuration (bon de retrait 
disponible sur notre site Internet). 
Si vous ne pouvez ni vous déplacer ni établir une procuration, veuillez nous 
envoyer un mail à : cadeaux.noel@casi-de-nantes.fr avant la fi n de la 
distribution.


